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Source: Rapport ONUSIDA (2017) ‘Faire face à la discrimination: 
Surmonter la stigmatisation et la discrimination liées au VIH dans les 
établissements de santé et ailleurs’ 
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Stigmatisation et discrimination: comment elles créent 
des barrières à l’accès aux services de santé 

Source: Rapport ONUSIDA (2017) ‘Faire face à la discrimination: Surmonter la stigmatisation et la discrimination liées au VIH dans les établissements de santé et ailleurs’ 



Les lois punitives avivent des facteurs de vulnérabilité préexistants 

• Elles légitimisent la stigmatisation, la discrimination, la violence et le harcèlement; 

• Elles isolent les personnes qui sont plus à risque et font entrave à leur accès aux 
services de santé. 

• Elles interagissent avec de multiples facteurs tels que la pauvreté et l’exclusion 
sociale, la discrimination basée sur différents statuts tels que le genre, l’orientation 
sexuelle, la race ou le statut d’immigrant; 

• Ce sont les mêmes populations qui finissent par tomber sous la coupe de ces lois 
punitives. 

• Elles affectent autant la réponse au VIH que la réponse à la Tuberculose. 

 

 



Source: Analyse spéciale de l’ONUSIDA, 2018 dans Rapport ONUSIDA 
(2018) ‘Un long chemin reste à parcourir: Combler les écarts; romper les 
barriers; réparer les injustices’’ p. 29 
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Atteindre les personnes qui sont dans le besoin 

Source: Analyse spéciale de l’ONUSIDA, 2018 dans Rapport ONUSIDA (2018) ‘Un long chemin reste à parcourir: Combler les écarts; romper les barriers; réparer les injustices’’ p. 13 



Source: Schwartz S et al. (2015) ‘The immediate effect of the Same-Sex Marriage Prohibition Act on stigma, discrimination, and engagement on HIV prevention and treatment 
services in men who have sex in men in Nigeria: analysis of prospective data from the TRUST cohort’ Lancet HIV 2015 July 1; 2(7): e299-e306. doi: 10.1016/S2352-
3028(15)00078-8 

Impact d’une loi punitive sur le comportement d’une population: 
Exemple des HSH au Nigéria  



Les lois renforçant la stigmatisation et la discrimination  

Source: Analyse spéciale de l’ONUSIDA, 2018 dans Rapport ONUSIDA (2018) ‘Un long chemin reste à parcourir: Combler les écarts; rompre les barrières; réparer les injustices’’ p. 156 



Exemples de bonnes pratiques sur les réformes de lois 

• Portugal: dépénalisation de la consommation de drogue. 

• Thaïlande: suppression des obstacles juridiques et politiques 
pour les migrants Shan dans le nord du pays. 

• Europe: dépénalisation du travail du sexe. 

• Une modélisation basée sur des données du Canada, l’Inde et 
le Kenya indiquent que la décriminalisation de le travail du sexe 
pourrait éviter 33 à 46% des infections à VIH en dix ans. 



Quelques exemples d’outils à disposition du législateur 

• Les rapports pays d’évaluation du cadre juridique (PNUD) et les 
 rapports d’évaluation des situations de base (Fonds Mondial);  

• Supplément 2018 du ‘Rapport de la Commission mondiale VIH  
 et loi: Risques, droit et santé’; 

• Guide UIP-ONUSIDA: ‘Accélérer le traitement du VIH: action 
 parlementaire et options politiques; 

• Loi type sur les drogues lancée par la Commission ouest  
 africaine de lutte contre les drogues; 

• Déclaration de consensus d’experts sur la connaissance  
 scientifique relative au VIH dans le contexte du droit penal. 



Le Partenariat mondial d’action pour mettre fin à 
toute forme de discrimination liée au VIH 

• Résulte d’un appel de la société civile. 

• Objectif: catalyser et accélérer la mise en œuvre des 
engagements pris pour mettre fin à la discrimination liée au 
VIH par les États, les agences des Nations Unies, les donateurs 
bilatéraux et internationaux, les ONG et les communautés. 

• Initiative co-pilotée par le Réseau Mondial des PVVIH, 
ONUSIDA, ONU Femmes et PNUD.  


